
 

 

 
Dossier Rémunérations 

 
Une rémunération opaque : PPCR, Point d’indice, Primes, Pacte… Depuis quelques années 
chaque gouvernement y va de sa réforme et de sa prime pour rendre le métier d’enseignant  
attractif et compenser un salaire reconnu unanimement comme insuffisant . 
Au final, il est rare d’avoir 2 bulletins consécutifs avec la même somme d’argent à la fin (sans 
parler des retards et erreurs dans la gestion des carrières des enseignants). 
 
Pour le Snec CFTC, une rémunération juste, claire, à la hauteur des missions des enseignants 
qui garantisse le pouvoir d’achat passe par une revalorisation des grilles de salaire et une 
valorisation régulière du point d’indice de la fonction publique. 
 
Dans ce maëlstrom de réformes et de primes, il nous a semblé urgent de faire le point sur les 
rémunérations des enseignants de l’agricole à la rentrée 2023. 
 

MON SALAIRE BRUT ANNUEL : 
Salaire annuel = Salaire de base + Heures Supplémentaires + Indemnités + Primes. 
 

JE CALCULE 
MON SALAIRE 

Qui est concerné ? 

MODE DE VERSEMENT 

MODE DE CALCUL 
RÉMUNÉRATION 
annuelle brute MENSUEL 

sur 12 mois 
MENSUEL 
sur 9 mois 

PONCTUEL 

I - SALAIRE DE BASE 

RÉMUNÉRATION INDICIAIRE Tout le monde X    Indice* X 59,0734 Cliquer ICI 
 

Supplément familial de 
traitement (SFT) 

Parent à partir du 
1er enfant à charge X    Part "fixe" + part "variable" 

selon le nombre d'enfants Cliquer ICI 

2 - HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

HSA (Année) 
(non fiscalisées) 

Professeurs ayant des 
HSA (Annexe II) 

 X   
Nbre X Taux annuel 

variable selon la catégorie* 
1ère HSA majorée de 20% 

Cliquer  ICI 

HSE (Exceptionnelles) 
(non fiscalisées) 

Professeurs ayant réalisé 
des HSE 

   X 
Nbre X Taux horaire (Tx HSE) 
variable selon la catégorie* Cliquer  ICI 

3 - INDEMNITÉS DE SUIVI ET D'ORIENTATION DES ÉLÈVES 

ISOE Part fixe Tout le monde X    2550 €/an 2550 

ISOE Part variable  Professeurs principaux X    
1475,76 €/an 

(3ème à la Tle + CAPA) 
1289,40 €/an (4ème) 

Cliquer ICI 

ISOE Part fonctionnelle 
 (non fiscalisées) 

Volontaires participants 
au "Pacte" 

 X  Nbre x 1250 €/an Cliquer ICI 

4 - PRIMES 

Prime d'attractivité 
jusqu'au 9ème échelon 
des classes normales X     Prime annuelle  Cliquer ICI 

Participation à la mutuelle Tout le monde X    15 €/mois 180 
Prime informatique Tout le monde     X 176 €/an 176 

     

Total annuel brut  =      
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Si vous constatez des erreurs ou des 

retards dans votre bulletin de salaire 
(avancement, attribution des primes et indemnités diverses) 

 

Contactez vos élus CCM 

Stéphane Prudet Estelle Claverie Ludovic Valérino Félice Friedrich 

Retour au 

tableau 

principal 

mailto:stephane.prudet@snec-cftc.fr
mailto:etcaetera.etcaetera@gmx.fr
mailto:ludovicvalerino@yahoo.fr
mailto:felice.friedrich@gmail.com


 

 

I – Le salaire de base 

- La rémunération indiciaire 
 

 

 

Je suis dans la 
catégorie des 
Maîtres Auxiliaires 
(contrat de 
remplacement) 

 

 

 

 

 

Je suis en Catégorie 3 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je suis en Catégorie 2 ou 4 
Cat. 2 ou 4 Hors Classe 

 

Cat. 2 ou 4 Classe normale 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cat. 2 ou 4 classe exceptionnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour au 

tableau 

principal 

Retour au 

tableau 

principal 



 

 

 

Je suis en Catégorie 1 (Grilles des ingénieurs) 

 
   Ingénieur    Ingénieur en chef 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Le SFT 
 

J’ai des enfants à charge âgés 

de moins de 20 ans, j’ai droit à 

un supplément familial de 

traitement 

 

II – Les Heures supplémentaires 
 

J’ai des HSA (notifiées sur mon annexe II) 
 

 
 

 

J’ai des HSE (ponctuelles et déclarées chaque trimestre par mon 

établissement)  
 

 
 

Retour au 

tableau 

principal 

Si vous constatez des erreurs ou des 

retards dans votre bulletin de salaire 
(avancement, attribution des primes et indemnités diverses) 

 

Contactez vos élus CCM 

Stéphane Prudet Estelle Claverie Ludovic Valérino Félice Friedrich 

mailto:stephane.prudet@snec-cftc.fr
mailto:etcaetera.etcaetera@gmx.fr
mailto:ludovicvalerino@yahoo.fr
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III – Les indemnités de suivi de d’Orientation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV – Les primes 
 

Je suis dans la catégorie des Maître Auxiliaire, dans la catégorie 3, dans la classe 

normale de la catégorie 2 ou 4 (échelon 1 à 9) : je bénéficie de la prime d’attractivité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V – Les vacations d’examen 
 

 

Je suis convoqué aux 

examens pour corriger 

ou interroger. Je perçois 

des vacations d’examen 

 

 

Retour au 

tableau 

principal 

Retour au 

tableau 

principal 


